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ARRANGEMENT1 DE STRASBOURG CONCERNANT LA CLASSI 
FICATION INTERNATIONALE DES BREVETS DU 24 MARS 
1971

Les Parties Contractantes,
Considérant que l'adoption, sur le plan mondial, d'un système uniforme pour 

la classification des brevets, des certificats d'auteur d'invention, des modèles 
d'utilité et des certificats d'utilité répond à l'intérêt général et est de nature à 
établir une coopération internationale plus étroite et à favoriser l'harmonisation 
des systèmes juridiques dans le domaine de la propriété industrielle,

1 Entré en vigueur le 7 octobre 1975, soit une année après le dépôt auprès du Directeur général de l'Orga 
nisation mondiale de la propriété intellectuelle des instruments de ratification ou d'adhésion des deux tiers des 
pays qui, à la date d'ouverture à la signature du présent Arrangement, étaient parties à la Convention européenne, 
et de trois des Parties à la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle mais non Parties 
à la Convention européenne, l'un au moins étant un pays où, d'après les plus récentes statistiques annuelles 
publiées par le Bureau international au moment du dépôt de son instrument de ratification ou d'adhésion, plus de 
40 000 demandes de brevets ou de certificats d'auteur d'invention ont été déposées, conformément à l'article 13, 
paragraphe l, alinéa a. Les instruments de ratification ou d'adhésion ont été déposés comme suit :

Date du dépôt 
de l'instrument 
de ratification,

Etat ou d'adhésion (a) 
Allemagne, République fédérale d' ........................................ 13 juillet 1973

(Avec déclaration d'application à Berlin-Ouest.) 
Autriche ................................................................ 3 juillet 1974
Brésil .................................................................. 3 octobre 1974
Danemark .............................................................. 9 janvier 1973
Etats-Unis d'Amérique ................................................... 21 décembre 1973
France* ................................................................ 16 novembre 1972
Irlande* ................................................................ 19 avril 1972 a
Israël................................................................... 7 octobre 1974 a
Norvège* ............................................................... 30 janvier 1973
Pays-Bas ............................................................... 13 septembre 1974

(Pour le Royaume en Europe, Suriname et les Antilles néerlandaises.) 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord* .................... 26 mai 1972
Suède .................................................................. 17 mai 1973
Suisse .................................................................. 20 décembre 1972

* Pour les textes des réserves et des déclarations faites lors de la ratification ou de l'adhésion, 
voir p. 516 du présent volume.

Par la suite, l'Arrangement est entré en vigueur à l'égard de chacun des pays indiqués ci-après, une année 
après la date à laquelle la ratification ou l'adhésion de ce pays a été notifiée par le Directeur général de l'Organi 
sation mondiale de la propriété intellectuelle, conformément à l'article 13, paragraphe 1, alinéa b :

Date de la notification
du dépôt 

de l'instrument 
de ratification,

Etat ou d'adhésion (a) 
Egypte ................................................................ 17 octobre 1974 a

(Avec effet au 17 octobre 1975.) 
Australie* .............................................................. 12 novembre 1974 a

(Avec effet au 12 novembre 1975.) 
Espagne* .............................................................. 29 novembre 1974

(Avec effet au 29 novembre 1975.) 
Finlande* .............................................................. 16 mai 1975

(Avec effet au 16 mai 1976.) 
Monaco* .............................................................. 13 juin 1975

(Avec effet au 13 juin 1976.) 
Belgique* .............................................................. 4juillet 1975 .

(Avec effet au 4 juillet 1976.) 
Unjon des Républiques socialistes soviétiques* ............................ 3 octobre 1975 a

(Avec effet au 3 octobre 1976.)
(Suite à la page 497)

Vol. 1160,1-18337



1980_____United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités______497

Reconnaissant l'importance de la Convention européenne sur la classification 
internationale des brevets d'invention, du 19 décembre 1954', par laquelle le Con 
seil de l'Europe a institué la classification internationale des brevets d'invention,

Eu égard à la valeur universelle de cette classification et à l'importance 
qu'elle présente pour tous les pays parties à la Convention de Paris pour la pro 
tection de la propriété industrielle2 ,

Conscientes de l'importance que cette classification présente pour les pays 
en voie de développement, en leur facilitant l'accès au volume toujours croissant 
de la technologie moderne,

Vu l'article 19 de la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle du 20 mars 1883, telle qu'elle a été révisée à Bruxelles le 14 décembre 
1900, à Washington le 2 juin 1911, à La Haye le 6 novembre 1925, à Londres 
le 2 juin 1934, à Lisbonne le 31 octobre 1958 et à Stockholm le 14 juillet 1967,

Sont convenues de ce qui suit :
Article 1er . CONSTITUTION D'UNE UNION PARTICULIÈRE;

ADOPTION D'UNE CLASSIFICATION INTERNATIONALE

Les pays auxquels s'applique le présent arrangement sont constitués à l'état 
d'Union particulière et adoptent une classification commune, appelée « classifi 
cation internationale des brevets » (dénommée ci-après « classification »), pour les 
brevets d'invention, les certificats d'auteur d'invention, les modèles d'utilité et 
les certificats d'utilité.

Article 2. DÉFINITION DE LA CLASSIFICATION 
1) a) La classification est constituée par :

i) Le texte qui a été établi conformément aux dispositions de la Convention 
européenne sur la classification internationale des brevets d'invention, du 
19 décembre 1954 (dénommée ci-après « Convention européenne »), et qui 
est entré en vigueur et a été publié par le Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe le 1er septembre 1968;

(Suite de ta note I de ta page 496)

Date de la notification
du dépôt 

de l'instrument 
de ratification.

Etat ou d'adhésion (a) 
Luxembourg* .......................................................... 9 avril 1976

(Avec effet au 9 avril 1977.) 
Japon ................................................................. 18 août 1976

(Avec effet au 18 août 1977.) 
République démocratique allemande* ..................................... 24 août 1976 a

(Avec effet au 24 août 1977.) 
Tchécoslovaquie*....................................................... 3 août 1977 a

(Avec effet au 3 août 1978.) 
Portugal ............................................................... 1« mai 1978 a

(Avec effet au 1" mai 1979.) 
Italie* ................................................................. 30 mars 1979

(Avec effet au 30 mars 1980. Avec déclaration au titre de l'article 4, para 
graphe 4, sous-alinéa ii.)

* Pour le texte des réserves et des déclarations faites lors de la ratification ou de l'adhé 
sion, voir p. 516 du présent volume. 

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 218, p. 51. 
1 Ibld., vol. 828, p. 305.
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ii) Les modifications qui sont entrées en vigueur en vertu de l'article 2,2 de la 
Convention européenne avant l'entrée en vigueur du présent arrangement;

iii) Les modifications apportées par la suite en vertu de l'article 5 et qui entrent 
en vigueur conformément à l'article 6.
b) Le guide d'utilisation et les notes qui sont contenus dans le texte de la 

classification font partie intégrante de celle-ci.
2) a) Le texte visé à l'alinéa l,a,i, est contenu dans deux exemplaires 

authentiques, en langues anglaise et française, déposés, au moment où le présent 
arrangement est ouvert à la signature, l'un auprès du Secrétaire général du Con 
seil de l'Europe et l'autre auprès du Directeur général de l'Organisation Mondiale 
de la Propriété Intellectuelle (dénommés respectivement ci-après « Directeur 
général » et « Organisation ») instituée par la Convention du 14 juillet 1967.

b) Les modifications visées à l'alinéa 1 ,a ,ii, sont déposées en deux exemplai 
res authentiques, en langues anglaise et française, l'un auprès du Secrétaire général 
du Conseil de l'Europe et l'autre auprès du Directeur général.

c) Les modifications visées à l'alinéa l,a,iii, sont déposées en un seul 
exemplaire authentique, en langues anglaise et française, auprès du Directeur 
général.

Article 3. LANGUES DE LA CLASSIFICATION
1) La classification est établie dans les langues anglaise et française, les 

deux textes faisant également foi.
2) Le Bureau international de l'Organisation (dénommé ci-après « Bureau 

international ») établit, en consultation avec les gouvernements intéressés, soit 
sur la base d'une traduction proposée par ces gouvernements, soit en ayant 
recours à tout autre moyen qui n'aurait aucune incidence financière sur le budget 
de l'Union particulière ou pour l'Organisation, des textes officiels de la classifi 
cation dans les langues allemande, espagnole, japonaise, portugaise, russe et dans 
les autres langues que pourra désigner l'Assemblée visée à l'article 7.

Article 4. APPLICATION DE LA CLASSIFICATION
1) La classification n'a qu'un caractère administratif.
2) Chacun des pays de l'Union particulière a la faculté d'appliquer la classi 

fication à titre de système principal ou de système auxiliaire.
3) Les administrations compétentes des pays de l'Union particulière feront 

figurer :
i) Dans les brevets, certificats d'auteur d'invention, modèles d'utilité et certi 

ficats d'utilité qu'elles délivrent, ainsi que dans les demandes de tels titres, 
qu'elles les publient ou les mettent seulement à la disposition du public pour 
inspection,

ii) Dans les communications par lesquelles des périodiques officiels font connaître 
la publication ou la mise à la disposition du public des documents mentionnés 
au sous-alinéa i,

les symboles complets de la classification donnés à l'invention qui est l'objet du 
document mentionné au sous-alinéa i.
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4) Au moment de la signature du présent arrangement ou du dépôt de 
l'instrument de ratification ou d'adhésion :
i) Tout pays peut déclarer qu'il se réserve de ne pas faire figurer les symboles 

relatifs aux groupes ou sous-groupes de la classification dans les demandes 
visées à l'alinéa 3 qui sont seulement mises à la disposition du public pour 
inspection et dans les communications y relatives;

ii) Tout pays qui ne procède pas à l'examen de la nouveauté des inventions, 
qu'il soit immédiat ou différé, et dont la procédure de délivrance des brevets 
ou des autres titres de protection ne prévoit pas une recherche sur l'état de 
la technique peut déclarer qu'il se réserve de ne pas faire figurer les symboles 
relatifs aux groupes et sous-groupes de la classification dans les documents et 
les communications visés à l'alinéa 3; si ces conditions n'existent que pour 
certaines catégories de titres de protection ou certains domaines de la tech 
nique, le pays en cause ne peut faire usage de la réserve que dans cette 
mesure.

5) Les symboles de la classification, précédés de la mention « classification 
internationale des brevets » ou d'une abréviation arrêtée par le Comité d'experts 
visé à l'article 5, seront imprimés, en caractères gras ou d'une autre façon bien 
visible, en tête de chaque document visé à l'alinéa 3,i, dans lequel ils doivent 
figurer.

6) Si un pays de l'Union particulière confie la délivrance des brevets à une 
administration intergouvernementale, il prend toutes mesures en son pouvoir pour 
que cette administration applique la classification conformément au présent 
article.

Article 5. COMITÉ D'EXPERTS

1) II est institué un Comité d'experts dans lequel chacun des pays de 
l'Union particulière est représenté.

2) a) Le Directeur général invite les organisations intergouvernementales 
spécialisées dans le domaine des brevets et dont un au moins des pays membres 
est partie au présent arrangement à se faire représenter par des observateurs 
aux réunions du Comité d'experts.

b) Le Directeur général peut, et, à la demande du Comité d'experts, doit 
inviter des représentants d'autres organisations intergouvernementales et interna 
tionales non gouvernementales à prendre part aux discussions qui les intéressent.

3) Le Comité d'experts : 
i) Modifie la classification;

ii) Adresse aux pays de l'Union particulière des recommandations tendant à 
faciliter l'utilisation de la classification et à en promouvoir l'application 
uniforme;

iii) Prête son concours en vue de promouvoir la coopération internationale dans 
la reclassification de la documentation servant à l'examen des inventions, 
en prenant notamment en considération les besoins des pays en voie de déve 
loppement;
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iv) Prend toutes autres mesures qui, sans avoir d'incidences financières sur le 
budget de l'Union particulière ou pour l'Organisation, sont de nature à faci 
liter l'application de la classification par les pays en voie de développement;

v) Est habilité à instituer des sous-comités et des groupes de travail.
4) Le Comité d'experts adopte son règlement intérieur. Ce dernier donne 

aux organisations intergouvernementales mentionnées à l'alinéa 2,a, qui peuvent 
apporter une contribution substantielle au développement de la classification la 
possibilité de prendre part aux réunions des sous-comités et groupes de travail 
du Comité d'experts.

5) Les propositions de modifications de la classification peuvent être faites 
par l'administration compétente de tout pays de l'Union particulière, le Bureau 
international, les organisations intergouvemementales représentées au Comité 
d'experts en vertu de l'alinéa 2,a, et toutes autres organisations spécialement 
invitées par le Comité d'experts àformuler de telles propositions. Les propositions 
sont communiquées au Bureau international, qui les soumet aux membres du 
Comité d'experts et aux observateurs au plus tard deux mois avant la session 
du Comité d'experts au cours de laquelle elles seront examinées.

6) a) Chaque pays membre du Comité d'experts dispose d'une voix.
6) Le Comité d'experts prend ses décisions à la majorité simple des pays 

représentés et votants.
c) Toute décision qu'un cinquième des pays représentés et votants consi 

dèrent comme impliquant une transformation de la structure fondamentale de la 
classification ou comme entraînant un important travail de reclassifîcation doit 
être prise à la majorité des trois quarts des pays représentés et votants.

d) L'abstention n'est pas considérée comme un vote.

Article 6. NOTIFICATION, ENTRÉE EN VIGUEUR ET PUBLICATION
DES MODIFICATIONS ET DES AUTRES DÉCISIONS

1) Toutes les décisions du Comité d'experts relatives à des modifications 
apportées à la classification, de même que les recommandations du Comité 
d'experts, sont notifiées par le Bureau international aux administrations compé 
tentes des pays de l'Union particulière. Les modifications entrent en vigueur six 
mois après la date de l'envoi des notifications.

2) Le Bureau international incorpore dans la classification les modifications 
entrées en vigueur. Les modifications font l'objet d'avis publiés dans les pério 
diques désignés par l'Assemblée visée à l'article 7.

Article 7. ASSEMBLÉE DE L'UNION PARTICULIÈRE
1) a) L'Union particulière a une Assemblée composée des pays de l'Union 

particulière.
b) Le gouvernement de chaque pays de l'Union particulière est représenté 

par un délégué, qui peut être assisté de suppléants, de conseillers et d'experts.
c) Toute organisation intergouvernementale visée à l'article 5,2,a, peut se 

faire représenter par un observateur aux réunions de l'Assemblée et, si cette 
dernière en décide ainsi, à celles des comités et groupes de travail institués par 
l'Assemblée.
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d) Les dépenses de chaque délégation sont supportées par le gouvernement 
qui l'a désignée.

2) a) Sous réserve des dispositions de l'article 5, l'Assemblée :
i) Traite de toutes les questions concernant le maintien et le développement de 

l'Union particulière et l'application du présent arrangement;
ii) Donne au Bureau international des directives concernant la préparation des 

conférences de révision;
iii) Examine et approuve les rapports et les activités du Directeur général 

relatifs à l'Union particulière et lui donne toutes directives utiles concer 
nant les questions de la compétence de l'Union particulière;

iv) Arrête le programme, adopte le budget triennal de l'Union particulière et 
approuve ses comptes de clôture;

v) Adopte le règlement financier de l'Union particulière;
vi) Décide de l'établissement des textes officiels de la classification en d'autres 

langues que l'anglais, le français et celles énumérées à l'article 3,2;
vii) Crée les comités et groupes de travail qu'elle juge utiles à la réalisation des 

objectifs de l'Union particulière;
viii) Décide, sous réserve de l'alinéa l,c, quels sont les pays non membres de 

l'Union particulière et quelles sont les organisations intergouvernementales 
et internationales non gouvernementales qui peuvent être admis comme 
observateurs à ses réunions et à celles des comités et groupes de travail 
créés par elle;

ix) Entreprend toute autre action appropriée en vue d'atteindre les objectifs 
de l'Union particulière;

x) S'acquitte de toutes autres tâches qu'impliqué le présent arrangement.
b) Sur les questions qui intéressent également d'autres Unions administrées 

par l'Organisation, l'Assemblée statue, connaissance prise de l'avis du Comité 
de coordination de l'Organisation.

3) a) Chaque pays membre de l'Assemblée dispose d'une voix.
b) La moitié des pays membres de l'Assemblée constitue le quorum.
c) Si ce quorum n'est pas atteint, l'Assemblée peut prendre des décisions; 

toutefois, les décisions de l'Assemblée, à l'exception de celles qui concernent sa 
procédure, ne deviennent exécutoires que lorsque les conditions énoncées ci- 
après sont remplies. Le Bureau international communique lesdites décisions aux 
pays membres de l'Assemblée qui n'étaient pas représentés, en les invitant à 
exprimer par écrit, dans un délai de trois mois à compter de la date de cette com 
munication, leur vote ou leur abstention. Si, à l'expiration de ce délai, le nombre 
des pays ayant ainsi exprimé leur vote ou leur abstention est au moins égal au 
nombre de pays qui faisait défaut pour que le quorum fût atteint lors de la session, 
lesdites décisions deviennent exécutoires, pourvu qu'en même temps la majorité 
nécessaire reste acquise.

d) Sous réserve des dispositions de l'article 11,2, les décisions de l'Assem 
blée sont prises à la majorité des deux tiers des votes exprimés.

e) L'abstention n'est pas considérée comme un vote.
Vol. 1160,1-18337



502_____ United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités_____1980

/) Un délégué ne peut représenter qu'un seul pays et ne peut voter qu'au nom 
de celui-ci.

4) a) L'Assemblée se réunit une fois tous les trois ans en session ordinaire, 
sur convocation du Directeur général et, sauf cas exceptionnels, pendant la même 
période et au même lieu que l'Assemblée générale de l'Organisation.

b) L'Assemblée se réunit en session extraordinaire, sur convocation adressée 
par le Directeur général, à la demande d'un quart des pays membres de l'As 
semblée.

c) L'ordre du jour de chaque session est préparé par le Directeur général.
5) L'Assemblée adopte son règlement intérieur.

Article 8. BUREAU INTERNATIONAL
1) a) Les tâches administratives incombant à l'Union particulière sont assu 

rées par le Bureau international.
b) En particulier, le Bureau international prépare les réunions et assure le 

secrétariat de l'Assemblée, du Comité d'experts et de tout autre comité ou groupe 
de travail que l'Assemblée ou le Comité d'experts peuvent créer.

c) Le Directeur général est le plus haut fonctionnaire de l'Union particu 
lière et la représente.

2) Le Directeur général et tout membre du personnel désigné par lui 
prennent part, sans droit de vote, à toutes les réunions de l'Assemblée, du 
Comité d'experts et de tout autre comité ou groupe de travail que l'Assemblée 
ou le Comité d'experts peuvent créer. Le Directeur général ou un membre du 
personnel désigné par lui est d'office secrétaire de ces organes.

3) a) Le Bureau international prépare les conférences de révision selon les 
directives de l'Assemblée.

b) Le Bureau international peut consulter des organisations intergouverne 
mentales et internationales non gouvernementales sur la préparation des confé 
rences de révision.

c) Le Directeur général et les personnes désignées par lui prennent part, 
sans droit de vote, aux délibérations des conférences de révision.

4) Le Bureau international exécute toutes autres tâches qui lui sont at 
tribuées.

Article 9. FINANCES 
1) a) L'Union particulière a un budget.
b) Le budget de l'Union particulière comprend les recettes et les dépenses 

propres à l'Union particulière, sa contribution au budget des dépenses communes 
aux Unions, ainsi que, le cas échéant, la somme mise à la disposition du budget 
de la Conférence de l'Organisation.

c) Sont considérées comme dépenses communes aux Unions les dépenses 
qui ne sont pas attribuées exclusivement à l'Union particulière mais également à 
une pu plusieurs autres Unions administrées par l'Organisation. La part de l'Union 
particulière dans ces dépenses communes est proportionnelle à l'intérêt que ces 
dépenses présentent pour elle.
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2) Le budget de l'Union particulière est arrêté compte tenu des exigences 
de coordination avec les budgets des autres Unions administrées par l'Organi 
sation.

3) Le budget de l'Union particulière est financé par les ressources sui 
vantes :

i) Les contributions des pays de l'Union particulière;
ii) Les taxes et sommes dues pour les services rendus par le Bureau interna 

tional au titre de l'Union particulière;
iii) Le produit de la vente des publications du Bureau international concernant 

l'Union particulière et les droits afférents à ces publications;
iv) Les dons, legs et subventions; 
v) Les loyers, intérêts et autres revenus divers.

4) a) Pour déterminer sa part contributive au sens de l'alinéa 3,1, chaque 
pays de l'Union particulière appartient à la classe dans laquelle il est rangé pour 
ce qui concerne l'Union de Paris pour la protection de la propriété industrielle, 
et paie sa contribution annuelle sur la base du nombre d'unités déterminé pour 
cette classe dans cette Union.

b) La contribution annuelle de chaque pays de l'Union particulière consiste 
en un montant dont le rapport à la somme totale des contributions annuelles 
au budget de l'Union particulière de tous les pays est le même que le rapport 
entre le nombre des unités de la classe dans laquelle il est rangé et le nombre 
total des unités de l'ensemble des pays.

c) Les contributions sont dues au premier janvier de chaque année.
d) Un pays en retard dans le paiement de ses contributions ne peut 

exercer son droit de vote dans aucun des organes de l'Union particulière si le 
montant de son arriéré est égal ou supérieur à celui des contributions dont il est 
redevable pour les deux années complètes écoulées. Cependant, un tel pays 
peut être autorisé à conserver l'exercice de son droit de vote au sein dudit organe 
aussi longtemps que ce dernier estime que le retard résulte de circonstances excep 
tionnelles et inévitables.

e) Dans le cas où le budget n'est pas adopté avant le début d'un nouvel 
exercice, le budget de l'année précédente est reconduit selon les modalités pré 
vues par le règlement financier.

5) Le montant des taxes et sommes dues pour les services rendus par le 
Bureau international au titre de l'Union particulière est fixé par le Directeur 
général, qui fait rapport à l'Assemblée.

6) a) L'Union particulière possède un fonds de roulement constitué par 
un versement unique effectué par chaque pays de l'Union particulière. Si le fonds 
devient insuffisant, l'Assemblée décide de son augmentation.

b) Le montant du versement initial de chaque pays au fonds précité ou de sa 
participation à l'augmentation de celui-ci est proportionnel à la contribution de 
ce pays pour l'année au cours de laquelle le fonds est constitué ou l'augmenta 
tion décidée.
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c) La proportion et les modalités de versement sont arrêtées par l'Assemblée, 
sur proposition du Directeur général et après avis du Comité de coordination de 
l'Organisation.

7) a) L'accord de siège conclu avec le pays sur le territoire duquel l'Orga 
nisation a son siège prévoit que, si le fonds de roulement est insuffisant, ce pays 
accorde des avances. Le montant de ces avances et les conditions dans lesquelles 
elles sont accordées font l'objet, dans chaque cas, d'accords séparés entre le pays 
en cause et l'Organisation.

b) Le pays visé au sous-alinéa a et l'Organisation ont chacun le droit de 
dénoncer l'engagement d'accorder des avances, moyennant notification par écrit. 
La dénonciation prend effet trois ans après la fin de l'année au cours de laquelle 
elle a été notifiée.

8) La vérification des comptes est assurée, selon les modalités prévues par 
le règlement financier, par un ou plusieurs pays de l'Union particulière ou par 
des contrôleurs extérieurs, qui sont, avec leur consentement, désignés par 
l'Assemblée.

Article 10. RÉVISION DE L'ARRANGEMENT
1) Le présent arrangement peut être révisé périodiquement par des confé 

rences spéciales des pays de l'Union particulière.
2) La convocation des conférences de révision est décidée par l'Assemblée.
3) Les articles 7, 8, 9 et 11 peuvent être modifiés soit par des conférences 

de révision, soit d'après les dispositions de l'article 11.

Article 11. MODIFICATION DE CERTAINES DISPOSITIONS DE L'ARRANGEMENT
1) Des propositions de modifications des articles 7, 8, 9 et du présent 

article peuvent être présentées par tout pays de l'Union particulière ou par le 
Directeur général. Ces propositions sont communiquées par ce dernier aux pays 
de l'Union particulière six mois au moins avant d'être soumises à l'examen de 
l'Assemblée.

2) Toute modification des articles visés à l'alinéa 1 est adoptée par l'As 
semblée. L'adoption requiert les trois quarts des votes exprimés; toutefois, toute 
modification de l'article 7 et du présent alinéa requiert les quatre cinquièmes des 
votes exprimés.

3) a) Toute modification des articles visés à l'alinéa 1 entre en vigueur 
un mois après la réception par le Directeur général des notifications écrites 
d'acceptation, effectuées en conformité de leurs règles constitutionnelles respec 
tives, de la part des trois quarts des pays qui étaient membres de l'Union 
particulière au moment où la modification a été adoptée.

b) Toute modification desdits articles ainsi acceptée lie tous les pays qui sont 
membres de l'Union particulière au moment où la modification entre en vigueur; 
toutefois, toute modification qui augmente les obligations financières des pays 
de l'Union particulière ne lie que ceux qui ont notifié leur acceptation de ladite 
modification.

c) Toute modification acceptée conformément au sous-alinéa a lie tous les 
pays qui deviennent membres de l'Union particulière après la date à laquelle la 
modification est entrée en vigueur conformément au sous-alinéa a.

Vol. 1160,1-18337



1980 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités______505

Article 12. MODALITÉS SELON LESQUELLES LES PAYS PEUVENT DEVENIR 
PARTIES À L'ARRANGEMENT

1) Tout pays partie à la Convention de Paris pour la protection de la pro 
priété industrielle peut devenir partie au présent arrangement par :
i) Sa signature suivie du dépôt d'un instrument de ratification, ou 

h') Le dépôt d'un instrument d'adhésion.
2) Les instruments de ratification ou d'adhésion sont déposés auprès du 

Directeur général.
3) Les dispositions de l'article 24 de l'Acte de Stockholm de la Convention 

de Paris pour la protection de la propriété industrielle s'appliquent au présent 
arrangement.

4) L'alinéa 3 ne saurait en aucun cas être interprété comme impliquant la 
reconnaissance ou l'acceptation tacite par l'un quelconque des pays de l'Union 
particulière de la situation de fait de tout territoire auquel le présent arrangement 
est rendu applicable par un autre pays en vertu dudit alinéa.

Article 13, ENTRÉE EN VIGUEUR DE L'ARRANGEMENT
1) a) Le présent arrangement entre en vigueur une année après le dépôt des 

instruments de ratification ou d'adhésion :
i) Des deux tiers des pays qui, à la date d'ouverture du présent arrangement 

à la signature, sont parties à la Convention européenne; et
ii) De trois pays parties à la Convention de Paris pour la protection de la pro 

priété industrielle mais non parties à la Convention européenne, l'un au moins 
devant être un pays où, d'après les plus récentes statistiques annuelles publiées 
par le Bureau international au moment du dépôt de son instrument de ratifica 
tion ou d'adhésion, plus de 40 000 demandes de brevets ou de certificats 
d'auteur d'invention ont été déposées.

b) A l'égard de tout pays autre que ceux pour lesquels l'arrangement est 
entré en vigueur selon le sous-alinéa a, le présent arrangement entre en vigueur 
une année après la date à laquelle la ratification ou l'adhésion de ce pays a été 
notifiée par le Directeur général, à moins qu'une date postérieure n'ait été indi 
quée dans l'instrument de ratification ou d'adhésion. Dans ce dernier cas, le présent 
arrangement entre en vigueur, à l'égard de ce pays, à la date ainsi indiquée.

c) Les pays parties à la Convention européenne qui ratifient le présent 
arrangement ou qui y adhèrent sont tenus de dénoncer cette Convention au plus 
tard avec effet à partir du jour où le présent arrangement entrera en vigueur à leur 
égard.

2) La ratification ou l'adhésion emporte de plein droit accession à toutes les 
clauses et admission à tous les avantages stipulés par le présent arrangement.

Article 14. DURÉE DE L'ARRANGEMENT
Le présent arrangement a la même durée que la Convention de Paris pour la 

protection de la propriété industrielle.
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Article 15. DÉNONCIATION
1) Tout pays de l'Union particulière peut dénoncer le présent arrangement 

par notification adressée au Directeur général.
2) La dénonciation prend effet un an après le jour où le Directeur général 

a reçu la notification.
3) La faculté de dénonciation prévue par le présent article ne peut être 

exercée par un pays avant l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de la 
date à laquelle il est devenu membre de l'Union particulière.

Article 16. SIGNATURE, LANGUES, NOTIFICATIONS,
FONCTIONS DE DÉPOSITAIRE

1) a) Le présent arrangement est signé en un seul exemplaire original, en 
langues anglaise et française, les deux textes faisant également foi.

b) Le présent arrangement reste ouvert à la signature à Strasbourg jusqu'au 
30 septembre 1971.

c) L'exemplaire original du présent arrangement, lorsqu'il n'est plus ouvert 
à la signature, est déposé auprès du Directeur général.

2) Des textes officiels sont établis par le Directeur général, après consulta 
tion des gouvernements intéressés, dans les langues allemande, espagnole, japo 
naise, portugaise, russe et dans les autres langues que l'Assemblée pourra 
désigner.

3) a) Le Directeur général certifie et transmet deux copies du texte signé 
du présent arrangement aux gouvernements des pays qui l'ont signé et, sur 
demande, au gouvernement de tout autre pays. En outre, il certifie et transmet une 
copie au Secrétaire général du Conseil de l'Europe.

b) Le Directeur général certifie et transmet deux copies de toute modification 
du présent arrangement aux gouvernements de tous les pays de l'Union particu 
lière et, sur demande, au gouvernement de tout autre pays. En outre, il certifie 
et transmet une copie au Secrétaire général du Conseil de l'Europe.

c) Le Directeur général remet sur demande au gouvernement de tout pays 
qui a signé le présent arrangement ou qui y adhère un exemplaire, certifié con 
forme, de la classification dans les langues anglaise ou française.

4) Le Directeur général fait enregistrer le présent arrangement auprès du 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies.

5) Le Directeur général notifie aux gouvernements de tous les pays parties 
à la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle et au Secré 
taire général du Conseil de l'Europe :

i) Les signatures;
ii) Le dépôt d'instruments de ratification ou d'adhésion; 

iii) La date d'entrée en vigueur du présent arrangement; 
iv) Les réserves concernant l'application de la classification;
v) Les acceptations des modifications du présent arrangement; 

vi) Les dates auxquelles ces modifications entrent en vigueur; 
vii) Les dénonciations reçues.
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Article 17. DISPOSITIONS TRANSITOIRES
1) Durant les deux années suivant l'entrée en vigueur du présent arrange 

ment, les pays qui sont parties à la Convention européenne mais ne sont pas encore 
membres de l'Union particulière peuvent, s'ils le désirent, exercer dans le Comité 
d'experts les mêmes droits que s'ils étaient membres de l'Union particulière.

2) Durant les trois années suivant l'expiration du délai prévu à l'alinéa 1, 
les pays visés audit alinéa peuvent se faire représenter par des observateurs aux 
sessions du Comité d'experts et, s'il en décide ainsi, à celles des sous-comités 
et groupes de travail institués par lui. Durant le même délai, ils peuvent 
présenter des propositions de modifications de la classification en vertu de l'arti 
cle 5,5, et reçoivent notification des décisions et recommandations du Comité 
d'experts en vertu de l'article 6,1.

3) Durant les cinq années suivant l'entrée en vigueur du présent arrange 
ment, les pays qui sont parties à la Convention européenne mais ne sont pas 
encore membres de l'Union particulière peuvent se faire représenter par des 
observateurs aux réunions de l'Assemblée et, si elle en décide ainsi, à celles des 
comités et groupes de travail institués par elle.
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IN WITNESS WHEREOF, the under- EN FOI DE QUOI, les soussignés,
signed, being duly authorized hereto, dûment autorisés à cet effet, ont signé le
have signed this Agreement. présent arrangement.

DONE at Strasbourg on March 24, FAIT à Strasbourg le vingt-quatre
1971. mars mil neuf cent soixante et onze.

For Algeria: 
Pour l'Algérie :

For Argentina: 
Pour l'Argentine :

For Australia: 
Pour l'Australie :

For Austria: 
Pour l'Autriche :

For Belgium: 
Pour la Belgique :

For Brazil: 
Pour le Brésil :

For Bulgaria: 
Pour la Bulgarie :

For Cameroon: 
Pour le Cameroun :

Strasbourg, le 9 septembre 1971
LAUBE 1

J. LODEWIJCK

Strasbourg, le 28 juin 1971 
PAULO CABRAL DE MELLO

1 Ail signatures were affixed on 24 March 1971, unless otherwise indicated — Toutes les signatures ont été 
apposées le 24 mars 1971, sauf indication contraire.
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For Canada: 
Pour le Canada :

For thé Central African Republic: 
Pour la République centrafricaine

For Ceylon: 
Pour Ceylan :

For Chad: 
Pour le Tchad

For thé Congo (Brazzaville): 
Pour le Congo (Brazzaville)

For Cuba: 
Pour Cuba :

For Cyprus: 
Pour Chypre :

For Czechoslovakia: 
Pour la Tchécoslovaquie

For Dahomey: 
Pour le Dahomey :

For Denmark: 
Pour le Danemark :

E. TUXEN

For the Dominican Republic: 
Pour la République dominicaine :
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For the Federal Republic of Germany: 
Pour la République fédérale d'Allemagne :

VON KELLER 
KURT HAERTEL

For Finland: 
Pour la Finlande :

For France: 
Pour la France :

For Gabon: 
Pour le Gabon

For Greece: 
Pour la Grèce

For Haiti: 
Pour Haïti :

For the Holy See: 
Pour le Saint-Siège

For Hungary: 
Pour la Hongrie

For Iceland: 
Pour l'Islande :

ERKKI TUULI

Strasbourg, le 20 septembre 1971 
M. DE CAMARET

GEORGES PAPOULIAS 
Ad referendum

ROLAND GANGHOFFER

For Indonesia: 
Pour l'Indonésie
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For Iran: 
Pour l'Iran :

For Ireland: 
Pour l'Irlande

For Israël: 
Pour Israël :

For Italy: 
Pour l'Italie :

For the Ivory Coast: 
Pour la Côte d'Ivoire

For Japan: 
Pour le Japon :

For Kenya: 
Pour le Kenya

For Lebanon: 
Pour le Liban

For Liechtenstein: 
Pour le Liechtenstein :

Strasbourg, le 22 juin 1971 
H. PAKRAVAN

P. ARCHI

Strasbourg, le 13 septembre 1971
HlDEO KlTAHARA

GERLICZY-BURIAN

For Luxembourg: 
Pour le Luxembourg :

J. P. HOFFMANN
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For Madagascar: 
Pour Madagascar :

For Malawi: 
Pour le Malawi :

For Malta: 
Pour Malte :

For Mauritania: 
Pour la Mauritanie :

For Mexico: 
Pour le Mexique :

For Monaco: 
Pour Monaco :

Strasbourg, le 27 septembre 1971 
R. JUNG

For Morocco: 
Pour le Maroc :

For the Kingdom of the Netherlands: 
Pour le Royaume des Pays-Bas :

Strasbourg, le 22 septembre 1971 
J. G. DE JONC

For New Zealand:
Pour la Nouvelle-Zélande :

For Niger: 
Pour le Niger :

For Nigeria: 
Pour le Nigeria

Vol. 1160,1-18337



1980_____United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités______513

For Norway: 
Pour la Norvège :

LEIF NORDSTRAND

For thé Philippines: 
Pour les Philippines

For Poland: 
Pour la Pologne :

For Portugal: 
Pour le Portugal :

For Romania: 
Pour la Roumanie

For San Marino: 
Pour Saint-Marin :

For Senegal: 
Pour le Sénégal :

For South Africa: 
Pour l'Afrique du Sud :

For Spain: ' 
Pour l'Espagne :'

L. MARTI'NEZ CAMPOS, Conde de Santovenia 
ANTONIO F. MAZARAMBROZ

For Sweden: 
Pour la Suède :

GÔRAN BORGGÂRD

1 At the time of signature, the Spanish Government declared that it intended to avail itself of the right provided 
for under the provisions of article 4 (4) of the Agreement — Lors de la signature, le Gouvernement espagnol a 
déclaré qu'il entend se prévaloir de la faculté offerte par les dispositions de l'article 4, paragraphe 4 de l'Arran 
gement,
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WALTER STAMM

For Switzerland: 
Pour la Suisse :

For Syria: 
Pour la Syrie :

For Tanzania: 
Pour la Tanzanie

For Togo: 
Pour le Togo :

For Trinidad and Tobago: 
Pour la Trinité et Tobago

For Tunisia: 
Pour la Tunisie :

For Turkey: 
Pour la Turquie :

For Uganda: 
Pour l'Ouganda :

For thé Union of Soviet Socialist Republics:
Pour l'Union des Républiques socialistes soviétiques :

For thé United Arab Republic: 
Pour la République arabe unie :

For thé United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland: 
Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

E. ARMITAGE
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For thé United States of America: 
Pour les Etats-Unis d'Amérique :

RICHARD A. WAHL 
HARVEY J. WINTER

For Upper Volta: 
Pour la Haute-Volta :

For Uruguay: 
Pour l'Uruguay :

For the Republic of Viet-Nam: 
Pour la République du Viet-Nam

For Yugoslavia: 
Pour la Yougoslavie :

N. JANKOVIC

For Zambia: 
Pour la Zambie :
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RESERVATIONS AND DECLARA 
TIONS MADE UPON RATIFICA 
TION OR ACCESSION (a)

AUSTRALIA (a)

"The Government of Australia 
furthermore declares for and on behalf 
of Australia that it does not undertake to 
include the symbols relating to groups 
or subgroups of the Classification in 
applications as referred to in article 4 (3) 
which are only laid open for public 
inspection and in notices relating 
thereto."

RÉSERVES ET DÉCLARATIONS 
FAITES LORS DE LA RATIFICA 
TION OU DE L'ADHÉSION (a)

AUSTRALIE (a)
[TRADUCTION 1 —TRANSLATION2]

En outre, le Gouvernement de l'Aus 
tralie déclare, pour l'Australie et en son 
nom, qu'il se réserve de ne pas faire 
figurer les symboles relatifs aux groupes 
ou sous-groupes de la classification 
dans les demandes visées à l'article 4, 3, 
qui sont seulement mises à la disposition 
du public pour inspection et dans les 
communications y relatives.

BELGIUM
[TRANSLATION 1 — TRADUCTION 2]

In accordance with article 4 (4) (ii), 
the Kingdom of Belgium does not 
undertake to include the symbols 
relating to groups or subgroups of the 
Classification in the documents and 
notices referred to in paragraph (3).

BELGIQUE

« Conformément à l'article 4, 4, ii, le 
Royaume de Belgique se réserve de ne 
pas faire figurer les symboles relatifs 
aux groupes ou sous-groupes de la clas 
sification dans les documents et les 
communications visés à l'alinéa 3. »

CZECHOSLOVAKIA (a) TCHÉCOSLOVAQUIE (a)
[CZECH TEXT — TEXTE TCHÈQUE]

"Vlâda Ceskoslovenské socialistické republiky pristupujic k Dohodë 
prohalasuje, ze ustanovenï clânku 12 odstavec 3 Dohody, tykajici se platnosti 
ustanoveni clânku 24 Parïzské ûmluvy na ochranu prûmyslového vlastnictvi 
na tuto Dohodu, je prekonané a je v rozporu s Deklaraci Valného shromâzdëni 
Organizace spojenych nârodû o poskytnuti nezâvislosti koloniâlnûm zemûm a 
nârodùm."

[TRANSLATION] 3

Acceding to the present Agreement, 
the Government of the Czechoslovak 
Socialist Republic wishes to declare 
that the provision of article 12, para 
graph 3, of the Agreement concerning 
the validity of the provision of article 24

[TRADUCTION] 1

En adhérant au présent Arrangement, 
le Gouvernement de la République 
socialiste tchécoslovaque estime néces 
saire de déclarer que les dispositions de 
l'article 12, alinéa 3, de l'Arrangement 
concernant la validité des dispositions

1 Translation supplied by the World Intellectual Prop 
erty Organization.

2 Traduction fournie par l'Organisation mondiale de la 
propriété intellectuelle.

5 Translation supplied by the Czechoslovak Socialist 
Republic.
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of the Paris Convention for the Protec 
tion of Industrial Property in relation to 
the present Agreement has been over 
come and is in contradiction with the 
Declaration of the United Nations on 
the Granting of Independence to 
Colonial Countries and Peoples. 1

de l'article 24 de la Convention de Paris 
pour la protection de la propriété indus 
trielle en relation avec le présent Arran 
gement sont dépassées et qu'elles sont 
en contradiction avec la Déclaration des 
Nations Unies sur l'octroi de l'indé 
pendance aux pays et aux peuples 
coloniaux'.

FINLAND

"With reference to article 4 (4) (i), 
Finland declares that it does not under 
take to include the symbols relating to 
groups or subgroups of the Classifica 
tion in applications as referred to in 
article 4 (3) which are only laid open 
for public inspection and in notices 
relating thereto."

FINLANDE
[TRADUCTION 2 — TRANSLATION3]

Se référant à l'article 4, 4, i, la Fin 
lande déclare qu'elle se réserve de ne 
pas faire figurer les symboles relatifs 
aux groupes ou sous-groupes de la clas 
sification dans les demandes visées à 
l'article 4, 3, qui sont seulement mises 
à la disposition du public pour inspec 
tion et dans les communications y rela 
tives.

FRANCE
[TRANSLATION 2 — TRADUCTION 3]

Taking into account Law No. 68-1 of 
January 2, 1968, to promote inventive 
activity and revise the patent system 
and having regard to the provisions of 
the Law under which the progressive 
application of the documentary report 
procedure has been established, a pro 
cedure which does not yet cover, at the 
present stage, all the branches of tech 
nology, France declares that it does 
not undertake to include the symbols 
relating to groups and subgroups of the 
classification in the documents and 
notices referred to in article 4, para 
graph (3), of the Arrangement and con 
cerning the branches of technology for 
which the documentary report pro 
cedure has not yet been applied as

1 See resolution 1514 (XV) of 14 December 1960, 
United Nations, Official Records of the General 
Assembly, Fifteenth Session, Supplement No. 16 
(A/4684), p. 66.

2 Translation supplied by the World Intellectual 
Property Organization.

3 Traduction fournie par l'Organisation mondiale 
de la propriété intellectuelle.

FRANCE

« Compte tenu de la loi n° 68-1 du 
2 janvier 1968 tendant à valoriser l'acti 
vité inventive et à modifier le régime des 
brevets d'invention et eu égard aux dis 
positions de ladite loi, aux termes 
desquelles a été instituée l'application 
progressive de la procédure d'avis 
documentaire, procédure qui ne couvre 
pas encore, au stade actuel, la totalité 
des domaines de la technique, la France 
se réserve de ne pas faire figurer les 
symboles relatifs aux groupes et sous- 
groupes de la classification dans les 
documents et les communications qui 
sont visés à l'article 4, alinéa 3, de 
l'Arrangement et concernent les domai 
nes de la technique qui ne sont pas 
encore soumis à la procédure d'avis

1 Voir résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, 
Nations Unies, Documents officiels de l'Assemblée 
générale, quinzième session, Supplément n° 16 
(A/4684), p. 70.

2 Traduction fournie par l'Organisation mondiale 
de la propriété intellectuelle.

•' Translation supplied by the World Intellectual 
Property Organization.
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long as this procedure has not been 
extended to the branches in question.

documentaire, aussi longtemps que 
celle-ci ne sera pas étendue aux domai 
nes en cause. »

GERMAN DEMOCRATIC 
REPUBLIC (a)

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE 
ALLEMANDE (a)

[GERMAN TEXT — TEXTE ALLEMAND]
,,Die Deutsche Demokratische Republik lâBt sich in ihrer Haltung zu der 

Bestimmung des Artikels 12 Absatz (3) des Abkommens, wonach Artikel 24 
der Stockholmer Fassung der Panser Verbandsùbereinkunft zum Schutz des 
gewerblichen Eigentums auf dièses Abkommen anzuwenden ist, soweit dièse 
Anwendung Kolonialgebiete und andere abhângige Territorien betrifft, von den 
Festlegungen der Deklaration der Vereinten nationen ùber die Gewàhrung der 
Unabhângigkeit an die kolonialen Lânder und Vôlker (Res.Nr.1514 (XV) vom 
14. Dezember 1960) leiten, welche die Notwendigkeit einer schnellen und 
bedingungslosen Beendigung des Kolonialismus in alien seinen Formen und 
ÂuBerungen proklamieren."

[TRANSLATION] 1

In its position on article 12, para 
graph (3), of the Agreement which says 
that the provisions of article 24 of the 
Stockholm Act of the Paris Convention 
for the Protection of Industrial Property 
shall apply to this Agreement as far as 
such application concerns colonial 
areas and other dependent territories, 
the German Democratic Republic is 
guided by the provisions of the United 
Nations Declaration on the Granting of 
Independence to Colonial Countries 
and Peoples (resolution 1514 (XV) of 
December 14, I960), 2 which proclaim 
the necessity to bring to a speedy and 
unconditional end colonialism in all its 
forms and manifestations.

IRELAND (a)

"Ireland declares in accordance with 
article 4 (4) (i) that it does not undertake 
to include the symbols relating to

' Translation provided by the Government of the 
German Democratic Republic.

2 United Nations, Official Records of the General 
Assembly, Fifteenth Session, Supplement No. 16 
(A/4684), p. 66.
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[TRADUCTION] 1

Quant à sa position à l'égard de l'arti 
cle 12, alinéa 3, de l'Arrangement, qui 
déclare que les dispositions de l'arti 
cle 24 de l'Acte de Stockholm de la Con 
vention de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle s'appliquent audit 
Arrangement en ce qui concerne les 
régions coloniales et autres territoires 
dépendants, la République démocra 
tique allemande est guidée par les dispo 
sitions de la Déclaration des Nations 
Unies sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
I960]2 , qui proclame la nécessité de 
mettre rapidement et inconditionnelle 
ment fin au colonialisme sous toutes ses 
formes et manifestations.

IRLANDE (a)
[TRADUCTION1 — TRANSLATION3 ]

• L'Irlande déclare, conformément à 
l'article 4, 4, i, qu'elle se réserve de ne 
pas faire figurer les symboles relatifs

1 Traduction fournie par l'Organisation mondiale de 
la propriété intellectuelle.

2 Nations Unies, Documents officiels de l'Assemblée 
générale, quinzième session, Supplément n° 16 
(A/4684), p. 70.

•' Translation supplied by the World Intellectual 
Property Organization.
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groups or sub-groups of the classifica 
tion in applications as referred to in 
paragraph (3) which are only laid open 
for public inspection and in notices 
relating thereto.

aux groupes ou sous-groupes de la clas 
sification dans les demandes visées à 
l'alinéa 3 qui sont seulement mises à la 
disposition du public pour inspection et 
dans les communications y relatives.

ITALY
[See note I on p. 484 of this vol 

ume.]

ITALIE
[Voir note l à la page 496 du présent 

volume.]

LUXEMBOURG
[TRANSLATION 1 — TRADUCTION 2]

In accordance with article 4 (4) (ii), 
thé Grand Duchy of Luxembourg does 
not undertake to include the symbols 
relating to groups and subgroups of the 
Classification in the documents and 
notices referred to in paragraph (3).

LUXEMBOURG

« Conformément à l'article 4, 4, ii, le 
Grand-Duché de Luxembourg se ré 
serve de ne pas faire figurer les sym 
boles relatifs aux groupes et sous- 
groupes de la classification dans les 
documents et les communications visés 
à l'alinéa 3. »

MONACO
[TRANSLATION 1 — TRADUCTION 2]

The Government of the Principality 
declares that it avails itself of the res 
ervation provided for in article 4 (4) (ii) 
of the said Agreement, which reads as 
follows: Any country which does not 
proceed to an examination as to nov 
elty, whether immediate or deferred, 
and in which the procedure for the 
grant of patents or other kinds of protec 
tion does not provide for a search into 
the state of the art, may declare that it 
does not undertake to include the 
symbols relating to the groups and sub 
groups of the Classification in the docu 
ments and notices referred to in para 
graph (3). If these conditions exist only 
in relating to certain kinds of protection 
or certain fields of technology, the 
country in question may only make this 
reservation to the extent that the condi 
tions apply.

1 Translation supplied by the World Intellectual 
Property Organization.

2 Traduction fournie par l'Organisation mondiale de 
la propriété intellectuelle.

MONACO

« Le Gouvernement princier déclare 
se prévaloir de la réserve figurant à 
l'article 4, 4, ii, dudit Arrangement, 
ainsi conçu : Tout pays qui ne procède 
pas à l'examen de la nouveauté des in 
ventions, qu'il soit immédiat ou différé, 
et dont la procédure de délivrance des 
brevets ou des autres titres de protec 
tion ne prévoit pas une recherche sur 
l'état de la technique peut déclarer qu'il 
se réserve de ne pas faire figurer les 
symboles relatifs aux groupes et sous- 
groupes de la classification dans les 
documents et les communications visés 
à l'alinéa 3. Si ces conditions n'existent 
que pour certaines catégories de titres 
de protection ou certains domaines de 
la technique, le pays en cause ne peut 
faire usage de la réserve que dans cette 
mesure. »
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NORWAY

"Referring to article 4 (4) (i), Norway 
declares that it does not undertake to 
include the symbols relating to groups 
or subgroups of the Classification in 
applications as referred to in arti 
cle 4 (3), which are only laid open for 
public inspection and in notices relating 
thereto."

NORVÈGE

[TRADUCTION 1 — TRANSLATION 2]

Se référant à l'article 4, 4, i, la Nor 
vège déclare qu'elle se réserve de ne pas 
faire figurer les symboles relatifs aux 
groupes ou sous-groupes de la classifi 
cation dans les demandes visées à l'ali 
néa 3, qui sont seulement mises à la dis 
position du public pour inspection et 
dans les communications y relatives.

SPAIN ESPAGNE 

[SPANISH TEXT — TEXTE ESPAGNOL]

"[El Gobierno de Espana]. . . declarando de modo expreso que ejercita la 
réserva contenida en el articule 4, pârrafo 4°, en sus apartados i e ii. . ."

[TRANSLATION] [TRADUCTION]

[The Government of Spain] avails [Le Gouvernement de l'Espagne] 
itself of the reservation provided for in entend se prévaloir de la réserve prévue 
article 4 (4) (i) and (ii). . . par l'article 4, paragraphe 4, sous- 

alinéas i et ii. . .

UNION OF SOVIET SOCIALIST 
REPUBLICS (a)

UNION DES RÉPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES (a)

[RUSSIAN TEXT — TEXTE RUSSE]

«COK)3 COBCTCKHX CoUHajIHCTHHCCKHX PeCnyÔJIHK CHHTaCT HeOÔXOflHMblM
b, HTO nojiojKCHHH CTaTbH 12 nyHKTa 3 CorjiaïueHHH, npeflycMaTpHBaroiuHe

BO3MO)KHOCTb paCnpOCTpaHCHHfl ^OFOBapHBaiOII^HMHCfl CtOpOHaMH erO flCHCTBHH 
Ha TCppHTOpHH, 3a MCHCflyHapOflHbie OTHOUieHHH KOTOpblX OHH HCCVT OTBeTCTBCH-
HOCTb, HBJiaioTCH ycTapeBuiHMH H npoTHBOpeHaT ,IJeKJiapau.HH FenepajibHOH
AccaMÔJieH OpraHHsairan OôteflHHeHHbix Haunfi o npeflocTaBJieHHH
MOCTH KOJioHHajibHbiM cxpaHaM H HapOflaM (pesojiiouHH FenepajibHOH
OOH 1514 (XV) OT 14 ACKa6pH 1950 r.)) npOBOsrjiacHBUiefi HeoôxoflHMOCTb
HesaMCAJiHTejibHO H ôesoroBOpOHHO nojio>KHTb KOHCU KOJiOHHajiH3My BO scex ero
4>OpMaX H npOHBJieHHHX.»

' Traduction fournie par l'Organisation mondiale 
de la propriété intellectuelle.

2 Translation supplied by the World Intellectual 
Property Organization.
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[TRANSLATION] 1

The Union of Soviet Socialist Repub 
lics considers it necessary to make the 
following declaration in respect of the 
provisions of article 12 (3) of the Agree 
ment. That article provides Contracting 
Parties with the possibility of extending 
its effect to those territories for the 
external relations of which they are 
responsible. The Union of Soviet 
Socialist Republics declares that the 
provisions of the said article are out 
dated and that they are in contradiction 
with the Declaration of the General 
Assembly of the United Nations on the 
Granting of Independence to Colonial 
Countries and Peoples (United Nations 
General Assembly resolution 1514 (XV) 
of December 14, I960). 2 That Declara 
tion proclaims the necessity of bringing 
to a speedy and unconditional end 
colonialism in all its forms and mani 
festations.

[TRADUCTION] 1

L'Union des Républiques socialistes 
soviétiques estime nécessaire de faire la 
déclaration suivante au sujet des dis 
positions de l'article 12, 3, de l'Arran 
gement. Cet article donne aux Etats 
contractants la faculté d'étendre les 
effets de celui-ci aux territoires pour 
lesquels ils assument la responsabilité 
des relations extérieures. L'Union des 
Républiques socialistes soviétiques 
déclare que les dispositions dudit article 
sont dépassées et qu'elles sont en 
contradiction avec la Déclaration de 
l'Assemblée générale des Nations 
Unies sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
I960 de l'Assemblée générale des 
Nations Unies]2 . Cette Déclaration pro 
clame la nécessité de mettre rapidement 
et inconditionnellement fin au colonia 
lisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations.

UNITED KINGDOM OF GREAT ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRITAIN AND NORTHERN BRETAGNE ET D'IRLANDE
IRELAND DU NORD

"The United Kingdom of Great 
Britain and Northern Ireland declares 
in accordance with article 4 (4) (i) that 
it does not undertake to include the 
symbols relating to groups or subgroups 
of the classification in applications as 
referred to in paragraph (3) which are 
only laid open for public inspection and 
in notices relating thereto."

[TRADUCTION 1 —TRANSLATION 3]

Le Royaume-Uni de Grande-Breta 
gne et d'Irlande du Nord déclare, con 
formément à l'article 4, 4, i, qu'il se 
réserve de ne pas faire figurer les sym 
boles relatifs aux groupes ou sous- 
groupes de la classification dans les 
demandes visées à l'alinéa 3 qui sont 
seulement mises à la disposition du pu 
blic pour inspection et dans les com 
munications y relatives.

1 Translation supplied by the World Intellectual 
Property Organization.

2 United Nations, Official Records of the General 
Assembly, Fifteenth Session, Supplement No. 16 
(A/4684), p. 66.

1 Traduction fournie par l'Organisation mondiale 
de la propriété intellectuelle.

2 Nations Unies, Documents officiels de l'Assem 
blée générale, quinzième session, Supplément if 16 
(A/4684), p. 70.

3 Translation supplied by the World Intellectual 
Property Organization,
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SUCCESSION TO THE STRAS- SUCCESSION À L'ARRANGEMENT
BOURG AGREEMENT CONCERNING DE STRASBOURG CONCERNANT
THE INTERNATIONAL PATENT LA CLASSIFICATION INTERNATIO-
CLASSIFICATION OF MARCH 24, NALE DE BREVETS DU 24 MARS

197l 1 197l 1

Notification effected on: Notification effectuée le :
16 November 1976 16 novembre 1976

SURINAME SURINAME

(With effect from 25 November 1975.) (Avec effet au 25 novembre 1975.)

1 See p. 484 of this volume. ' Voir p. 496 du présent volume. 
Vol. 1160,1-18337


